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INTRODUCTION

L’INVENTAIRE DES ÉQUIPEMENTS  
ET DES SERVICES À LA POPULATION
Selon les prévisions du Bureau du Plan, l’essor démographique que connaît la Région de Bruxelles-
Capitale devrait se poursuivre d’ici 2040. La Région bruxelloise doit pouvoir faire face à cet essor 
démographique. C’est un, si pas le principal, enjeu pour Bruxelles en raison des conséquences 
sociales et économiques qu’il induit.

Cet essor démographique, notamment dû à un important accroissement naturel, entraine une aug-
mentation du nombre d’enfants et du nombre de places dans les crèches et dans les écoles.

La forte croissance de la population scolaire, sans qu’il y ait un réel investissement dans les infras-
tructures, a entraîné dans certains cas une baisse de la qualité de l’enseignement et de l’accueil 
de l’enfant.

L’Accord de Gouvernement de 2009 pointait la nécessité d’établir un cadastre des équipements 
collectifs visant à identifier les forces et les faiblesses de l’offre et d’y apporter des réponses 1. 

Le Gouvernement a demandé à l’Agence de Développement Territorial (ADT) d’analyser l’adéqua-
tion entre l’offre scolaire (l’analyse porte sur les secteurs maternel, primaire et secondaire de l’en-
seignement officiel 2, officiel subsidié 3 et libre 4) et la demande sur le territoire régional, en 2010 et à 
l’horizon 2020 5, afin de mieux orienter quantitativement et spatialement les futures programmations 
d’équipements scolaires.

Il s’agit plus précisément d’identifier les déséquilibres territoriaux en termes de couverture 
spatiale des besoins et de déterminer les quartiers où devront être créées en priorité des 
places supplémentaires pour rééquilibrer l’offre scolaire et faire face aux futurs besoins, évalués 
en fonction de projections démographiques à l’horizon 2020. 

Il s’agit également d’évaluer les potentialités foncières de la Région en repérant et en identifiant 
les sites et terrains disponibles qui pourraient accueillir les futures programmations d’équipements 
scolaires 6. 

1	 Il s’agit de réaliser « un état des lieux de tous les équipements publics présents, tels que 
les écoles, les bibliothèques, les crèches, les espaces publics, les commerces, les trans-
ports ou encore les lieux dédiés à la culture, à la mode,… afin d’assurer leur meilleure 
répartition sur l’ensemble du territoire et au bénéfice de l’ensemble de la population 
régionale ».

2	 L’enseignement officiel est organisé par le réseau d’enseignement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles ou par le Gemeenschapsonderwijs (GO) en Communauté flamande.

3	 L’enseignement officiel subsidié en Région de Bruxelles-Capitale vise les réseaux franco-
phones et néerlandophones d'enseignement communal et l'enseignement organisé par 
la « Commission communautaire française » (Cocof) ou par la « Vlaamse Gemeenschap-
scommissie » (VGC).

4	 Il s'agit des réseaux libres subventionnés.
5	 Population bruxelloise en 2010 : 1.089.538. Projection IBSA de la population bruxelloise 

en 2020 : 1.230.636 (+ 141.098).
6	 Ces analyses sont basées sur les études réalisées par les bureaux d’études BRAT et 

URBA 11.
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PLANIFIER LA PRODUCTION D’ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES
Cette note d’orientation répond à 3 grandes questions :

>	 La répartition de l’offre scolaire couvre-t-elle de manière adéquate les besoins de la population 
bruxelloise en âge d’être scolarisées ?

>	 Comment répondre à l’accroissement des demandes et éviter une accentuation des déséqui-
libres en termes de couverture spatiale des besoins ?

>	 Quelles sont les disponibilités foncières encore accessibles sur le territoire régional pouvant 
accueillir de nouveaux équipements scolaires ?

Enfin, il s’agit de proposer au Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale des recomman-
dations visant à assurer un suivi permanent de l’évolution des besoins en équipements scolaires, 
d’anticiper et d’adapter les politiques de développement de ces équipements. 

La répartition actuelle des places à créer à l’échelle des quartiers7 (cf. carte p. 5) constitue 
la plus-value du travail réalisé par l’ADT, du moins pour l’enseignement fondamental. En effet, 
jusqu’alors la question de l’offre scolaire n’a été appréhendée qu’à l’échelle communale. 

De plus, les propositions formulées par l’ADT (qui visent une meilleure adéquation entre l’offre et la 
demande scolaire à l’horizon 2020) reposent sur une répartition équitable du nombre de places à 
créer sur l’ensemble du territoire régional. Cette méthode prend en considération les mouvements 
de la population et la provenance des élèves. 

7	 On parle ici des quartiers définis dans le « Monitoring des quartiers »,  
cf. www.monitoringdesquartiers.irisnet.be

http://www.monitoringdesquartiers.irisnet.be
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SITUATION ACTUELLE : RÉPARTITION 
DE L’OFFRE PAR QUARTIERS8

➫➫ En 2010 : à l’échelle régionale, le nombre de places offertes par les écoles est suf-
fisant pour répondre à la demande. Toutefois, on constate des déséquilibres entre 
les territoires à une échelle plus locale.

Ceci s’explique notamment par la mobilité des élèves bruxellois : environ 30 % des élèves de l’en-
seignement maternel et primaire et plus de 65 % des élèves de l’enseignement secondaire fréquen-
tent des écoles situées dans des quartiers éloignées de leur domicile.

Le nombre total de places était même supérieur au nombre d’enfants bruxellois en âge de fréquen-
ter un établissement scolaire. En effet, la Région de Bruxelles-Capitale accueille aussi des enfants 
domiciliés hors de son territoire (et plus particulièrement en Flandre).

À L’ÉCHELLE DE LA RÉGION

Enseignement maternel officiel et libre

Nombre d’écoles 439 écoles

Nombre de places offertes (offre) 53.486 places

Nombre d’enfants en âge de scolarité domiciliés en RBC 

(demande potentielle)
51.983 enfants

Nombre d’élèves bruxellois domiciliés en RBC 48.262 élèves bruxellois

Capacité d’accueil7 1 enfant = 1,03 place

Sources : ETNIC et VG, calculs BRAT, année scolaire 2009-20109

>	 La Région de Bruxelles-Capitale compte 439 écoles maternelles (287 francophones et 152 néer-
landophones) pour potentiellement 53.486 places offertes aux enfants scolarisés.

>	 On estime que 51.983 enfants (demande potentielle) résident dans la Région et sont en âge de 
fréquenter les écoles maternelles de l’enseignement public ordinaire. 

>	 La Région offre par conséquent plus de place que la demande potentielle. Ceci se traduit par une 
capacité d’accueil des écoles maternelles de 1,03 place pour 1 enfant. Ces places supplémentaires 
sont occupées par des enfants scolarisés à Bruxelles mais domiciliés dans les Régions voisines.

>	 Sur le total du nombre d’enfants scolarisés, 48.262 enfants fréquentent effectivement une école 
maternelle bruxelloise de l’enseignement public. Une partie des enfants bruxellois fréquentent 
des écoles situées hors de la Région ou des écoles privées, européennes, internationales…

8	 Cf. carte p. 5 : « Les quartiers de Bruxelles ».
9	 La capacité d'accueil relative est le rapport entre le nombre de places offertes dans l’en-

seignement maternel ordinaire en Région de Bruxelles-Capitale (non compris les écoles 
privées et internationales), soit l’offre, et le nombre d’enfants en âge de fréquenter une 
école maternelle et qui sont domiciliés à Bruxelles (non compris les enfants non-inscrits 
au Registre national), soit la demande potentielle.
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Enseignement primaire officiel et libre

Nombre d’écoles 394 écoles

Nombre de places offertes (offre) 80.397 places

Nombre d’enfants en âge de scolarité domiciliés en RBC 
(demande potentielle)

75.611 enfants

Nombre d’élèves bruxellois domiciliés en RBC 69.357 élèves bruxellois

Capacité d’accueil 1 enfant = 1,06 place

Sources : ETNIC et VG, calculs BRAT, année scolaire 2009-2010

>	 Pour l’enseignement primaire ordinaire, on dénombre 394 écoles (271 francophones et 123 
néerlandophones) pour 80.397 places offertes aux enfants scolarisés.

>	 75.611 enfants en âge d’être scolarisés dans les écoles primaires résident dans la Région. 

>	 Ici aussi l’offre est supérieure à la demande. La capacité d’accueil relative des écoles primaires 
de la Région s’élève à 1,06 place pour un enfant (13,7 % d’élèves originaires des Régions voi-
sines se rendent dans une école primaire bruxelloise). 

>	 Sur ce total, 69.357 enfants fréquentent effectivement une école primaire bruxelloise de l’en-
seignement public. Comme pour l’enseignement maternel, une partie des élèves fréquentent 
d’autres écoles que celles de l’enseignement public ou des écoles situées hors de la Région. 

Enseignement secondaire et secondaire spécialisé officiel et libre

Nombre d’écoles 224 écoles

Nombre de places offertes (offre) 88.897 places

Nombre d’enfants en âge de scolarité domiciliés en RBC 

(demande potentielle)
74.732 enfants

Nombre d’élèves bruxellois domiciliés en RBC 69.412 élèves bruxellois

Capacité d’accueil 1 enfant = 1,19 place

Sources : ETNIC et VG, calculs BRAT, année scolaire 2009-2010

>	 L’enseignement secondaire ordinaire et spécialisé compte 224 écoles (173 francophones et 51 
néerlandophones) pour 88.897 places offertes aux enfants scolarisés.

>	 Le nombre de jeunes qui résident dans la Région et sont en âge de fréquenter les écoles secon-
daires de l’enseignement ordinaire et spécialisé est moins élevé que le nombre de places offertes 
(74.732 contre 88.897). 

>	 La capacité d’accueil relative des écoles secondaires est aussi supérieure à un enfant et s’élève 
à 1,19 place (22 % d’élèves originaires des Régions voisines se rendent dans une école secon-
daire bruxelloise). 

>	 Sur ce total, 69.412 jeunes fréquentent effectivement une école secondaire bruxelloise.
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➫➫ En 2010 : dans un contexte de proximité, où les distances à parcourir pour  
accéder aux services et aux équipements sont réduites, l’adéquation entre  
l’offre et la demande à l’échelle d’un quartier est bien moins rencontrée. 

En effet, par rapport à la demande potentielle, il manque plus de 36.000 places10 dans les quartiers 
identifiés comme déficitaires, tous niveaux d’enseignement confondus. 

Places manquantes dans les quartiers déficitaires

Maternel 10.007

Primaire 16.493

Secondaire 10.383

Total 36.883

Le nombre le plus important de places manquantes se retrouve dans l’enseignement primaire, ce 
qui dans le futur devrait accroître d’autant plus le manque de places en écoles secondaires dans 
certains quartiers déjà « déficitaires11 ».

Pour l’enseignement maternel et primaire, on estime qu’environ 1/5 des places sont mal réparties, 
près de la moitié des quartiers sont concernés par un déficit. Les places en surplus se retrouvant 
dans des quartiers dont la demande est plus faible (cf. cartes M3, p. 10, et P3, p. 12).

Explication des cartes M3 et P3 :

>	 zones rouges et oranges : quartiers déficitaires

>	 cercles gris : nombre de places manquantes par quartier

10	 Ce chiffre correspond à la différence entre le nombre d’enfants en âge de fréquenter les 
écoles et le nombre de places offertes par les écoles de ces quartiers.

11	 Un quartier est considéré comme déficitaire lorsque sa capacité d’accueil relative est 
inférieure à 1 place par enfant.
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À L’ÉCHELLE DES QUARTIERS

Enseignement maternel (cf. carte M3, p. 10)

Les « quartiers déficitaires » se situent en majorité dans la première couronne (leur capacité d’ac-
cueil est inférieure à 1 place voire à une ½ place par enfant). 

Selon les quartiers, le nombre de places manquantes peut varier de 300 à plus de 700 unités.

Les déficits les plus importants se retrouvent : 

>	 à Schaerbeek : 
-	 Brabant ;
-	 Dailly ;
-	 Gare de Schaerbeek ;

>	 à la Ville de Bruxelles :
-	 Vieux-Laeken ;
-	 Maritime ;

>	 à Molenbeek : Gare de l’Ouest ;

>	 à Saint-Gilles : Bosnie ;

>	 à Forest : Bas Forest.

Le déficit peut s’avérer d’autant plus élevé que les chiffres de la demande ne comptabilisent pas les 
enfants de parents en situation irrégulière ou de candidats-réfugiés et autres personnes non ins-
crites au Registre national, qui semblent se concentrer souvent dans ces quartiers et qui occupent 
des places dans ces écoles.

Certains quartiers de première couronne font toutefois exception avec un nombre de places supé-
rieur aux besoins locaux : les quartiers du « Pentagone » et « Squares » à la Ville de Bruxelles (qui 
accueillent notamment des écoles renommées pour lesquelles les élèves viennent parfois de loin), 
le haut de Saint-Gilles et les alentours de la chaussée de Ninove.

À l’est de la seconde couronne, on retrouve également certains quartiers déficitaires, dans les 
communes d’Ixelles, de Watermael-Boitsfort, d’Auderghem et des deux Woluwe. Le déficit de 
places y est moins élevé que dans la première couronne, le nombre d’enfants en âge de fréquenter 
l’école maternelle étant plus faible.
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Enseignement primaire (cf. carte P3, p. 12)

Les « quartiers déficitaires » se situent aussi principalement dans la première couronne avec une 
forte concentration dans le nord de celle-ci. En termes de places manquantes, ces quartiers 
peuvent atteindre un déficit compris entre 300 et 1.000 places. 

Les quartiers les plus déficitaires sont : 

>	 à Schaerbeek : 
-	 Brabant ;
-	 Dailly ;

>	 à Saint-Josse : Saint-Josse centre ;

>	 à la Ville de Bruxelles : Maritime ;

>	 à Molenbeek : 
-	 Gare de l’ouest ;
-	 Molenbeek historique ;

>	 à Forest : Bas Forest ;

>	 à Saint-Gilles : Bosnie ;

>	 à Ixelles : Brugman-Lepoutre ;

>	 à Etterbeek : Jourdan.

La plupart des quartiers situés dans la seconde couronne bruxelloise ne sont pas déficitaires, ils 
disposent d’au moins 1 place par enfant.

Certains quartiers font toutefois exception en comptabilisant plus de 150 places manquantes. Ils 
sont situés dans une vaste zone qui s’étend sur les communes d’Uccle, de Watermael-Boitsfort et 
d’Auderghem à l’est, et de manière plus ponctuelle dans les communes de Jette, Koekelberg, Ber-
chem, Anderlecht et Forest, à l’ouest ; et de manière plus isolée, à Evere et dans les deux Woluwe.
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Enseignement secondaire (cf. carte p. 14)

Contrairement aux enseignements maternel et primaire, la proximité apparait moins comme un cri-
tère prioritaire pour le choix des établissements secondaires, compte tenu de la mobilité, de l’auto-
nomie des élèves fréquentant ce type d’établissements et du nombre plus réduit d’implantations. 
On ne parlera donc pas ici de « quartiers déficitaires » mais de « communes déficitaires ».

Les communes qui présentent des déficits sont : 

>	 Saint-Josse ;

>	 Schaerbeek ;

>	 Evere ;

>	 Berchem ;

>	 Molenbeek ;

>	 Forest ;

>	 Saint-Gilles.

Ces déficits peuvent être très élevés : c’est le cas de la commune de Molenbeek avec plus 4.000 
places manquantes. 

Les communes d’Evere, de Berchem et de Schaerbeek atteignent quant à elles des déficits de plus 
de 1.000 places.

Les autres communes, y compris la Ville de Bruxelles, offrent au moins une place par enfant. Il 
s’agit d’Uccle, Ixelles, Watermael-Boitsfort, Etterbeek, Auderghem, les deux Woluwe, Anderlecht, 
Koekelberg, Ganshoren et Jette.

La Ville de Bruxelles, Auderghem et Ixelles se distinguent avec les excédents en places les plus 
élevés de la Région.
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SITUATION ACTUELLE :  
IDENTIFICATION DES ZONES  
D’INVESTISSEMENT PRIORITAIRE

Une offre suffisante voire excédentaire dans des quartiers voisins permet à une partie des habi-
tants qui résident dans des « quartiers déficitaires » de trouver à proximité d’autres établissements 
scolaires susceptibles d’accueillir leurs enfants. 

Toutefois, le choix des parents, la mobilité ainsi que la renommée des écoles et leur aire d’influence 
sont aussi des facteurs qui influent sur les déséquilibres dans l’offre scolaire.

Le décret inscription, appliqué aux écoles secondaires est un moyen de lutter contre ces désé-
quilibres. Il contraint les parents à inscrire leurs enfants dans des écoles secondaires localisées à 
proximité de leur domicile ou de leur bureau.

Ce système soulève aussi le risque de départ de certains ménages qui ne souhaitent pas inscrire 
leurs enfants dans des écoles moins bien réputées que celles localisées sur d’autres territoires et 
notamment à l’extérieur de Bruxelles.

Le type d’enseignement proposé par un établissement influe également sur l’adaptation de l’offre 
scolaire. Un quartier peut en effet disposer d’un nombre de places suffisantes mais d’un type 
d’école non adapté aux habitants du quartier : offre linguistique, pédagogie alternative…

La majorité des « quartiers déficitaires » situés en seconde couronne peuvent dans la plupart des 
cas compenser leur déficit par l’offre excédentaire des quartiers situés à proximité.

A contrario, les enfants domiciliés dans les quartiers centraux et dans certains quartiers plus isolés 
sont confrontés à une offre insuffisante voire nulle. Un nombre élevé de « quartiers déficitaires » 
se trouvent à proximité les uns des autres et peuvent difficilement compenser leurs places man-
quantes par l’offre excédentaire des quartiers voisins.

La fréquentation d’écoles au-delà de ces « quartiers déficitaires » est d’autant plus complexe qu’ils 
sont souvent confrontés à diverses contraintes physiques : des barrières urbaines, telles que le 
chemin de fer, la petite Ceinture…

Le déficit est d’autant plus élevé que ces quartiers semblent compter un nombre relativement 
important de personnes non enregistrées au registre national.

➫➫ Ces quartiers ne peuvent par conséquent combler leur déficit que par la création  
de nouvelles places et par un meilleur encadrement.

Il est à noter que la Région s’est déjà engagée dans ce sens avec le lancement d’un appel à 
projets pour la création de nouvelles places scolaires (cf. carte « projets », p. 22).

Les cartes p. 16 et p. 19 présentent les zones où les besoins en nouvelles places sont considérés 
comme urgents et où la Région devra par conséquent investir en priorité. 

.
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Explication des cartes M6b et P6b :

>	 zone rouge : zone d’investissement prioritaire de niveau 1

>	 zone orange : zone d’investissement prioritaire de niveau 2

>	 zone jaune : zone d’investissement prioritaire de niveau 3

>	 cercles gris : nombre de places manquantes par quartier

La zone rouge correspond au niveau de priorité le plus élevé. Elle comprend les quartiers dont le 
nombre de places manquantes est élevé et où l’offre des quartiers voisins ne permet pas de com-
penser ces carences.

Enseignement fondamental 

Pour les enseignements maternel et primaire, ce sont majoritairement les quartiers de la première 
couronne et du nord qui sont compris dans la « zone d’investissement prioritaire » de niveau 1. 

Il est à noter que le déficit des quartiers s’explique en partie par des problèmes de disponibilités 
foncières auxquels sont confrontées plusieurs communes bruxelloises (cf. carte « potentialités fon-
cières », p. 34).

On compte au total 29 quartiers pour l’enseignement maternel et 27 pour l’enseignement 
primaire :

>	 enseignement maternel :

-	 à Schaerbeek : 
·	 Brabant ;
·	 Collignon ;
·	 Chaussée de Haecht ;
·	 Dailly ;
·	 Josaphat ;
·	 Gare de Schaerbeek ;

-	 à Saint-Josse : 
·	 Saint-Josse centre ;
·	 Botanique ;

-	 à Evere :
·	 avenue Léopold III ;

-	 à la Ville de Bruxelles : 
·	 Maritime ;
·	 Vieux Laken est ;
·	 Quartier Nord ;

-	 à Molenbeek : 
·	 Gare de l’Ouest ;
·	 Molenbeek historique

-	 à Anderlecht : 
·	 Anderlecht centre-Wayez ;
·	 Veeweyde-Aurore ;
·	 Bizet-Roue-Ceria ;
·	 Industrie-Birmingham ;
·	 Cureghem-Rosée ;
·	 Cureghem-Bara ;
·	 Cureghem-Vétérinaire ;

-	 à Forest : 
·	 Bas Forest ;
·	 Van Volxem-Van Haelen ;
·	 Molière-Longchamp ;

-	 à Saint-Gilles : 
·	 Bosnie ;
·	 Porte de Hal ;

-	 à Ixelles : 
·	 Brugmann-Lepoutre ;

-	 à Etterbeek : 
·	 Jourdan ;
·	 Chasse ;
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>	 enseignement primaire :

-	 à Schaerbeek : 
·	 Brabant ;
·	 Collignon ;
·	 chaussée de Haecht ; 
·	 Dailly ;
·	 Josaphat ;
·	 Gare de Schaerbeek ;

-	 à Saint-Josse : 
·	 Saint-Josse centre ;

-	 à Evere:
·	 avenue Léopold III

-	 à Koekelberg : 
·	 Basilique ;

-	 à la Ville de Bruxelles : 
·	 Maritime ;
·	 Vieux Laeken ouest ;
·	 Vieux Laeken est ;
·	 Quartier Nord ;
·	 Quartier européen ;

-	 à Forest : 
·	 Molière-Longchamp ;
·	 Bas Forest ;
·	 Van Volxem-Van Haelen ;

-	 à Saint-Gilles : 
·	 Bosnie ;
·	 Porte de Hal ;

-	 à Ixelles : 
·	 Étangs d’Ixelles ;
·	 Châtelain ;
·	 Brugmann-Lepoutre ;
·	 Churchill ;

-	 à Etterbeek : 
·	 Jourdan ;
·	 Chasse ;

-	 à Uccle : 
·	 Montjoie-Langeveld ;
·	 Dieweg.

Certains « quartiers déficitaires » situés en seconde couronne sont également en zone de niveau 1 : 
il s’agit de l’ouest d’Etterbeek (quartiers de la Chasse et quartier Jourdan), les quartiers Bizet-Roue-
Ceria et Anderlecht-centre Wayez à Anderlecht (ces deux quartiers comportant une proportion éle-
vée de ménages de niveau socio-économique faible) et les quartiers au nord et au centre d'Uccle. 

On retrouve aussi d’autres quartiers, souvent plus dispersés et dont les écoles ne sont pas toujours 
adaptées à la demande locale. Leur fréquentation correspond plus ici à des choix spécifiques en 
fonction du type d’école qu’à des logiques spatiales : 

>	 enseignement maternel :
Il s’agit des quartiers avenue Léopold III à Evere et Brugmann-Lepoutre à Ixelles dont certaines 
écoles sont à pédagogie de type alternative, le quartier Bon Air à Anderlecht où la seule école 
présente est néerlandophone et le quartier Industrie-Birmingham à Anderlecht qui ne compte 
aucune école et dont l’offre dans les quartiers voisins compense peu ce déficit.

>	 enseignement primaire :
On retrouve le quartier avenue Léopold III et le quartier Brugmann-Lepoutre qui ne compte 
qu’une seule école francophone appartenant au réseau libre, le quartier Dieweg à Uccle qui 
comporte deux écoles dont une pratique également une pédagogie de type alternative, le quar-
tier Basilique à Koekelberg, le quartier Jourdan à Etterbeek, le Quartier européen à la Ville de 
Bruxelles et le quartier Gare de Schaerbeek où aucune école n’est présente dans ces quartiers 
et où l’offre des quartiers voisins ne semble pas compenser le déficit.
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Enseignement secondaire 

Contrairement aux enseignements maternel et primaire, l’aire d’influence des écoles secondaires 
s’étend au-delà des limites d’un quartier.

Le périmètre à l’intérieur duquel les parents chercheront l’école répondant à leurs attentes, est 
élargi notamment pour les raisons suivantes : 

>	 plus grande autonomie de déplacement des jeunes ; 

>	 spécificités de chaque école secondaire en termes de filières, plus nombreuses que dans les 
niveaux inférieurs ; 

>	 enjeu que peut représenter le choix de l’école pour l’avenir des jeunes ;

>	 densité de ces équipements plus faible.

La répartition des déficits dans l’enseignement secondaire ne définit pas de réelles « zones d’inves-
tissement prioritaire », dès lors une cartographie n’a ici pas d’intérêt.

Néanmoins, d’importants déséquilibres sont constatés :

>	 dans la commune de Berchem où seulement 7 % des enfants scolarisés et domiciliés dans la 
commune fréquentent les écoles implantées sur son territoire. Ganshoren dispose cependant 
d’un nombre de places plus élevé ce qui lui permet d’accueillir des élèves de Berchem ;

>	 à Molenbeek où 57 % des jeunes scolarisés dans la commune y habitent (ce qui correspond au 
taux le plus élevé de la Région). Les écoles secondaires de Molenbeek ont donc l’aire d’influence 
la moins étendue en Région bruxelloise ;

>	 à Haren (Ville de Bruxelles) où aucune école secondaire n’est présente sur le territoire, même 
si 409 jeunes y sont domiciliés et fréquentent une école en Région bruxelloise (2009-2010). La 
présence de barrières urbaines de grande ampleur (chemins de fer, gare de triage et zoning 
industriel) et sa position éloignée et périphérique coupent le territoire d’un bassin de popula-
tion d’élèves plus large, notamment extra-régional, qui aurait pu contribuer à remplir une école 
secondaire.
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SITUATION ACTUELLE :  
PROJETS DE CRÉATION  
DE PLACES SCOLAIRES

En 2011, le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a lancé un appel à projets auprès des 
différents pouvoirs organisateurs francophones et néerlandophones afin d’augmenter les struc-
tures d’accueil dans les écoles fondamentales de l’enseignement officiel.

Vingt-neuf projets ont été sélectionnés et bénéficieront de subsides régionaux (22 projets franco-
phones et 7 projets néerlandophones). Ils visent soit la création de structures modulaires, c’est-
à-dire des conteneurs ou des préfabriqués (20 projets), soit des rénovations légères de bâtiments 
existants (9 projets).

À cela s’ajoute 31 projets financés par la Fédération Wallonie-Bruxelles, la Communauté flamande 
et la VGC12. 

Au total, 60 projets sont programmés dans l’enseignement officiel, ce qui correspond à la création 
de 11.542 places supplémentaires (3.836 subsidiées par la Région dont 1.343 en maternel et 
2.493 en primaire, 5.366 subsidiées par la Fédération Wallonie-Bruxelles et 2.340 subsidiées par la 
Communauté flamande et la Vlaamse Gemeenschapscommissie (VGC).

Le Secrétariat général de l’enseignement catholique (SeGEC) a quant à lui programmé la réalisation 
de 11 projets d’ici 2 à 3 ans, soit 1.530 places supplémentaires dans les écoles fondamentales 
bruxelloises13.

L’ensemble de ces projets permettra à terme de créer plus de 13.000 places. 

Près d’une cinquantaine de quartiers bénéficient de ces opérations (plusieurs projets peuvent être 
réalisés dans un même quartier). Ils sont situés en grande partie au nord et à l’ouest de la Région.

>	 Quartiers où le déficit est comblé :
-	 à la Ville de Bruxelles : Houba, Dansaert ;
-	 à Molenbeek : Machtens, Hôpital français ;
-	 à Saint-Gilles : Porte de Hal ;
-	 à Ixelles : Louise-Longue-Haie ;
-	 à Schaerbeek : Collignon ;

>	 Quartiers où le déficit est réduit grâce aux projets régionaux et communautaires : 
-	 à Evere : avenue Léopold III ;
-	 à Schaerbeek : Brabant, Chaussée de Haecht, Dailly ;
-	 à Saint-Josse : Saint-Josse centre ;
-	 à la Ville de Bruxelles : Vieux Laeken ouest, nord ;
-	 à Jette : Heymbosch-AZ-Jette ;
-	 à Anderlecht : Bizet-Roue-Ceria, Cureghem-Bara, Cureghem-Vétérinaire ;
-	 à Forest : Bas Forest ;
-	 à Etterbeek : Chasse ;

12	 Contrairement au secondaire, ces chiffres ne prennent pas en compte les projets pour 
l’enseignement fondamental spécialisé.

13	  Le SeGEC prévoit par ailleurs la création de 780 places dans le secondaire.
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>	 Quartiers qui accueillent de nouvelles places en fonction des disponibilités foncières : 
-	 à Evere : Paduwa ;
-	 à Schaerbeek : Helmet ;
-	 à la Ville de Bruxelles : Marolles, Heysel, Heembeek ;
-	 à Jette : Bois du Laarbeek-Poelbos, Parc Baudouin-Dielegembos, Woeste ;
-	 à Ganshoren : Villas de Ganshoren, Ganshoren centre ;
-	 à Berchem : Berchem-Sainte-Agathe centre ;
-	 à Molenbeek : Duchesse, Karreveld ;
-	 à Anderlecht : Peterbos, Scheut, Vogelenzang-Erasme, Scherdemael ;
-	 à Saint-Gilles : Berckmans-Hôtel des monnaies ;
-	 à Etterbeek : Porte Tervueren, Saint-Pierre ;
-	 à Uccle : Vossegat-Roosendaal ;
-	 à Watermael : Boitsfort centre ;
-	 à Woluwe-Saint-Pierre : Boulevard Woluwe, Stockel.

➫➫ Ainsi, ces interventions permettent de réduire une partie des déficits de 2010, 
notamment dans une dizaine de quartiers localisés dans la zone  
d’investissement prioritaire.



A D T  _  N O T E  D ’ O R I E N TA T I O N  P O U R  L A  P R O G R A M M A T I O N  D ’ É TA B L I S S E M E N T S  S C O L A I R E S  D A N S  L E  S E C T E U R  F O N D A M E N TA L  E T  S E C O N D A I R E  [ N O V E M B R E  2 0 12 ]  /  p .  2 4

PROJECTIONS :  
ESTIMATION DU NOMBRE  
DE PLACES À CRÉER DANS  
LES QUARTIERS DÉFICITAIRES

L’essor démographique accentuera la demande de places dans les écoles à chaque niveau d’ensei-
gnement. La création de nouvelles places devrait répondre non seulement aux problèmes de déficit 
actuel, mais aussi aux futures demandes. 

Pour répondre à l’augmentation projetée de la demande de 2010 à 202014, il faudrait créer en 
Région bruxelloise près de 42.000 places supplémentaires, correspondant à l’estimation de l’ac-
croissement du nombre d’enfants en âge de fréquenter les écoles bruxelloises15. 

En prenant en compte le nombre de places déjà programmées dans le secteur fondamental, à 
savoir 13.072 places, il restera à créer plus de 28.500 places.

Nombres de places restantes à programmer

Fondamental 16.175

Secondaire 12.500 

Total 28.675

Quel que soit l’âge des enfants, cette augmentation sera sensiblement plus forte dans les quartiers 
situés au nord et à l’ouest de la Région (cf. cercles bleus sur les cartes des projections démogra-
phiques ci-après) ce qui correspond pour les niveaux maternel et primaire à une majorité de quar-
tiers connaissant actuellement un déficit d’offre de places (quartiers inclus dans la zone de priorité 
de niveau 1).

Toutefois, au-delà de la première couronne à l’ouest, la plupart des quartiers concernés ne 
connaissent peu ou pas de déficit en 2010.

14	 L’estimation de l’accroissement démographique pour le maternel et le primaire, élaborée 
pour la première fois à l’échelle des quartiers bruxellois, a été réalisée par le BRAT sur 
base des estimations de l’IBSA à l’échelle des communes. Cet exercice a été confronté 
à l’avis de l’IBSA qui a validé la méthode. L’estimation pour le secondaire a été réalisée à 
l’échelle des communes par l’IBSA.

15	  Estimation ADT, 2011, pour le maternel et primaire ; IBSA, 2010, pour le secondaire.
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Projections démographiques du nombre d’enfants en âge de fréquenter le maternel

Projections démographiques du nombre d’enfants en âge de fréquenter le primaire
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Projections démographiques du nombre d’enfants en âge de fréquenter le secondaire16 

La programmation de nouvelles places devra prendre en considération la nécessité de répartir de 
manière plus équilibrée l’offre entre les quartiers et les communes bruxelloises17. 

Il s’agit également d’éviter de laisser de côté des quartiers ne connaissant pas de déficits actuels, 
mais dont l’augmentation démographique pourrait renverser cette situation et d’éviter que certains 
« quartiers excédentaires » voient leurs surplus s’accroître. 

Il s’agit par ailleurs de répondre à des principes d’équité et de mobilité qui doivent s’associer au 
principe d’une couverture spatiale répondant aux besoins locaux.

Ainsi, l’essor démographique est une opportunité pour que les pouvoirs publics réagissent sur la 
problématique de l’offre scolaire.

➫➫ Si ces projections se vérifient et si l’on veut garantir une offre équitable en places  
scolaires dans les zones connaissant actuellement un déficit et une augmentation  
importante de leur population scolaire à l’horizon 2020, il faudra répartir l’ensemble  
des places à créer sur une cinquantaine de quartiers (cf. carte p. 2718). 

16	 Source : IBSA, Fédération Wallonie-Bruxelles et Communauté flamande – DGSIE.
17	 Cette répartition a été définie à partir d’un calcul visant à maximiser l’impact de la réparti-

tion des places en termes de rééquilibrage territorial. Il a été tenu compte à la fois des défi-
cits actuels et des projections démographiques à l’échelle des quartiers, soit le nombre 
de places manquantes à l’horizon 2020 en l’absence d’intervention. C’est la capacité 
d’accueil qui a été visée et non pas le déficit cumulé. 

18	 Ont été retenus seulement les quartiers dont les déficits en places scolaires fondamen-
tales atteignent au minimum 100 places. En dessous de ce seuil, le nombre de places à 
créer par quartiers n’est pas assez élevé pour considérer un quartier comme prioritaire.
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Enseignement fondamental

À l’horizon 2015 (cf. carte ci-dessous), du fait du nombre de places déjà programmées, seuls 
quelques quartiers (16 au total dont 11 dans la zone d’investissement prioritaire 2010) devront 
encore accueillir de nouvelles places. 

Ces quartiers sont majoritairement localisés :

>	 au nord et à l'ouest de la première couronne, là où la situation reste la plus problématique en 
matière d’adéquation de l’offre aux besoins ;

>	 dans quelques quartiers situés à l’est.
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À l’horizon 2020 (cf. carte p.30), que ce soit dans un ou plusieurs quartiers situés sur leur territoire, 
toutes les communes de la Région de Bruxelles-Capitale sont concernées par la création de places 
supplémentaires.

Néanmoins, c’est vers le nord et l’ouest du territoire régional que les besoins sont les plus impor-
tants. Pour certains quartiers, ce besoin peut atteindre plus de 1.000 places.

Plusieurs zones se dessinent et certains quartiers isolés se démarquent : 

>	 un ensemble de quartiers qui s’étend sur les communes de Schaerbeek et de Saint-Josse ;

>	 les quartiers ouest de la seconde couronne s’étalant du sud d’Anderlecht au nord de la Ville de 
Bruxelles ;

>	 quelques quartiers au nord, à Evere, des quartiers dans les communes du sud et de l’est, le long 
de la chaussée de Wavre et à la frontière nord d’Uccle et Forest.

Les quartiers suivants présentent les nombres de places à créer les plus élevés :

Dailly (Schaerbeek) 1.266

Quartier Brabant (Schaerbeek) 1.077

Gare de l’ouest (Molenbeek) 1.036

Quartier Maritime (Ville de Bruxelles) 979

Saint-Josse centre (Saint-Josse) 931

Basilique (Koekelberg) 895

Gare de Schaerbeek (Schaerbeek) 872

Gribaumont (Auderghem) 864

Bas Forest (Forest) 765

Bizet-Roue-Ceria (Anderlecht) 744

Bosnie (Saint-Gilles) 635

Korenbeek (Molenbeek) 631
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Enseignement secondaire

L’analyse des projections pour l’enseignement secondaire repose sur l’étude menée par l’IBSA19 qui 
évalue le nombre de places à créer d’ici 2015, à savoir 4.700 unités.

Ces places ont été réparties entre différents groupes de communes déficitaires contiguës (cf. 
tableau ci-dessous).

Il s’agit d’une première zone regroupant les communes d’Evere, de Saint-Josse, de Schaerbeek 
avec un total de 1.500 places à créer et d’une deuxième zone regroupant les communes de Ber-
chem, Koekelberg, Molenbeek avec un total de 2.600 places à créer et de la commune de Forest 
avec 600 places à créer.

Si l’on ajoute à ces chiffres l’accroissement projeté entre 2015 et 202020 à savoir 7.800 places sup-
plémentaires, il s’agit alors de créer 24 écoles d’ici 2020, soit 12.500 places.

L’accroissement devant se poursuivre dans les mêmes communes et dans les mêmes proportions, 
on peut donc déjà prévoir la création d’un nombre de places supérieur pour chaque zone retenue à 
celui figurant dans le tableau ci-dessus.

19	 Impact de l’essor démographique sur la population scolaire en Région de Bruxelles-Capi-
tale, Les cahiers de l’IBSA n°2, IBSA, juin 2010.

20	 Calculs ADT et BRAT.
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PROJECTIONS :  
POTENTIALITÉS FONCIÈRES  
EN VUE DE LA PRODUCTION  
D’ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

En additionnant l’ensemble des places restantes à créer à l’horizon 2020 pour les 3 niveaux d’en-
seignement, nous atteignons selon une moyenne 24 élèves par classes, un total théorique de  
1.190 classes supplémentaires (ce qui correspond aux 28.675 places supplémentaires). 

➫➫ Ceci implique la poursuite de la forte mobilisation des pouvoirs publics afin de pro-
grammer rapidement la production d’infrastructures scolaires.

Se pose dès lors la question des ressources foncières disponibles sur le territoire régional pour 
produire des équipements scolaires. Cette production pouvant se réaliser soit par la création de 
nouvelles écoles, soit par l’extension des établissements scolaires existants.

L’ADT a réalisé un cadastre des sites publics qui pourraient potentiellement accueillir de nouveaux 
équipements scolaires (du réseau officiel). 

138 sites ont ainsi été identifiés, à partir de deux sources distinctes : 

>	 les projets des Pouvoirs Organisateurs :

Une enquête auprès des Pouvoirs Organisateurs (PO) du réseau officiel, à savoir principalement 
les communes, la Communauté flamande et la Fédération Wallonie-Bruxelles a permis d’iden-
tifier tous les projets à court, moyen ou long termes, visant à accroître la capacité des équipe-
ments scolaires existants ou à en créer de nouveaux. 

Ces projets sont plus ou moins concrets à ce jour : certains sont déjà validés politiquement 
(notamment les décisions de subsides engagées par la Taskforce21 en 2011), d’autres ont fait 
l’objet d’une demande de subside ou sont à l’étude au sein des PO, d’autres encore sont simple-
ment à l’état d’idée et n’ont pas encore été réellement examinés. 

126 sites sont répertoriés dans une base de données qui permet de rassembler l’information 
relative aux projets de l’ensemble des PO du réseau officiel.

Sur ces 126 sites, 39 sont concernés par les différents projets de création de places scolaires, 
décidés en 2011 par les pouvoirs publics22.

21	 La Taskforce enseignement regroupe la Région bruxelloise, la Fédération Wallonie-
Bruxelles, la Communautés flamande et les Commissions communautaires.

22	 À ce jour (mai 2012), il s’avère que les sites concernés par des projets ne se limitent pas à 39. 
Ces projets ont été mis en place dans le courant de l’année 2011 pendant laquelle l’enquête 
auprès des PO a été réalisée. Les PO ne disposaient pas toujours, au moment de l’enquête, des 
informations relatives aux décisions de subsides qui allaient être prises par les pouvoirs publics.
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>	 les zones stratégiques :

Certaines zones stratégiques du territoire bruxellois pourraient opportunément accueillir de nou-
veaux équipements scolaires : Tour & Taxis, le Quartier européen, la ZIR Josaphat, la Cité adminis-
trative de l’État, les prisons de Forest et Saint-Gilles, le site Chaudron, ainsi que la zone RTBF-VRT. 

À noter que la programmation et le projet urbain ne sont pas suffisamment définis à ce jour dans 
ces zones pour identifier précisément l’une ou l’autre parcelle. C’est alors l’ensemble du péri-
mètre de la zone qui a été répertorié dans le cadastre et qui apparaît, pour mémoire, sur la carte 
p. 34. Il est bien entendu que ces vastes surfaces ne seront en aucun cas affectées à 100 % à 
la fonction scolaire. Pour la zone RTBF-VRT uniquement, nous avons pu identifier certains sites 
plus précisément (au nombre de 6), sur base du schéma directeur. Avec les 6 zones mention-
nées ci-dessus, on obtient donc 12 sites potentiels au sein des zones stratégiques. 

À noter également que certains de ces terrains appartiennent au secteur privé.

➫➫ Au total, en tenant compte des sites sur lesquels un projet est déjà programmé, il 
reste 99 sites potentiels pour la création de nouvelles places scolaires.

À travers ces deux sources, les réserves foncières et immobilières semblent suffisantes, du 
moins en quantité, et abstraction faite des difficultés techniques et financières qui pourraient 
entraver la mise en œuvre effective de tous ces projets. 

À noter : la traduction de ces réserves foncières en nombre de places d’écoles n’a pas pu être faite 
systématiquement à ce stade, au vu de l’hétérogénéité de l’information disponible. Elle nécessite-
rait un travail complémentaire. 

À noter également : une grande partie de ces sites (environ 80) sont déjà dédiés à la fonction 
scolaire mais présentent des possibilités de densification. 

Par ailleurs, un repérage de l’ensemble des terrains à bâtir appartenant au secteur public (et d’une 
superficie supérieure à 450 m²) a été réalisé à partir des données cadastrales. Un tri a été effectué 
afin d’écarter notamment les sites non-compatibles avec un projet d’écoles. Au total, ce sont 135 
terrains (ou parcelles cadastrales) qui ont été retenus23.

La carte p. 34 présente la répartition des sites identifiés à partir des 3 sources (PO, zones straté-
giques et Cadastre) et leur insertion dans la structure urbaine du territoire régional. 

L’ensemble des communes bruxelloises dispose d’un ou plusieurs sites. Certaines concentrations 
se retrouvent dans le nord et à l’ouest de la Région, ce qui équivaut en partie aux zones d’investis-
sement prioritaire.

Ces sites sont caractérisés par une grande diversité de tailles et de formes urbaines et sont dans de 
nombreux cas situés à proximité d’espaces verts, notamment les terrains localisés en seconde couronne. 

Explication de la carte :

>	 parcelles violettes : sites identifiés par les PO

>	 triangles violets : sites localisés dans les zones stratégiques

>	 parcelles brunes : terrains à bâtir

23	 L’étude n’a pas permis de réaliser une enquête auprès de ses propriétaires afin de vérifier 
les informations obtenues auprès du Cadastre.
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Comment mobiliser ces sites ?

À titre d'exemple, 50 des 138 sites identifiés ont fait l’objet d’une étude de cas plus approfondie, 
permettant d’analyser les conditions de faisabilité de ces opérations (affectation du sol, maîtrise du 
foncier, avancement des études, contraintes et atouts urbanistiques…). Ces analyses constitueront 
un outil d’aide à la décision pour les autorités chargées de définir les futures implantations à privi-
légier. Elles devront donc être généralisées et tenues à jour régulièrement. 

Il est important de réaliser, qu'une fois identifiés, tous ces sites ne sont pas, pour autant, mobili-
sables facilement. Les analyses de faisabilité ont aussi permis de mettre en évidence les difficul-
tés rencontrées par les PO dans la mise en œuvre de ces projets d’écoles (manques de moyens 
humains et financiers des communes, difficultés de coordination entre l’ensemble des acteurs, 
absence de coordination avec les dynamiques résidentielles qui influent pourtant sur les besoins 
scolaires…).

Les 50 sites ont été choisis de manière à constituer un échantillon représentatif de tous les types 
d’opérations qui avaient pu être identifiés dans la base de données (opérations simples sur un site, 
opérations complexes concernant plusieurs sites à la fois, ou encore des sites sans projet précis). 
Ces études de cas fournissent ainsi aux pouvoirs publics une vision globale des difficultés qui 
peuvent se présenter dans tous les cas de figure.

Pour chaque site, les fiches rassemblent : 

>	 les éléments d’identification (parcelle, adresse, propriétaire) ;

>	 les caractéristiques spatiales et urbanistiques (surface, droit du sol…) ; 

>	 les informations recueillies dans le cadre de l’enquête sur les projets envisagés (PO, type de 
financement, niveau et langue d’enseignement, le cas échéant nombre de places prévues, 
conditions à réunir pour la réalisation du projet…) ;

>	 une description du quartier concerné et de ses dynamiques urbaines, avec, notamment, les 
nouveaux logements programmés et l’accessibilité du site en transports en commun.

Chaque fiche est également illustrée par : 

>	 une photo aérienne ;

>	 des photographies des lieux ;

>	 une carte localisant le site dans son contexte urbain, et indiquant notamment la présence des 
autres équipements pouvant avoir des interactions avec l’école et les lignes de transports en 
commun. 

Trois exemples de fiches sont intégrés ci-dessous. Ils concernent : 

>	 un site appartenant à la Région, mutable à moyen terme, et localisé dans une zone stratégique : 
le site actuel de Bruxelles Environnement – IBGE à Gulledelle ;

>	 un site renseigné par une commune, accueillant déjà un équipement scolaire et présentant des 
possibilités de densification : le site du Home Familial Bruxellois à Evere ; 

>	 un projet complexe, portant sur plusieurs sites, comportant différentes phases transitoires, et 
concernant des écoles francophones et néerlandophones en même temps : les projets Katte-
poel / Grote Bos / Van Oost à Schaerbeek. 
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CONCLUSIONS

L’analyse de l’adéquation entre l’offre et la demande scolaire a mis en exergue la présence d’impor-
tants déséquilibres territoriaux. Ces déséquilibres concernent en majorité les quartiers identifiés 
comme en difficultés depuis plusieurs années déjà, à savoir les quartiers principalement en pre-
mière couronne.

En outre, ces quartiers devraient connaître les taux d’accroissement démographique parmi les plus 
élevés.

Ainsi, la situation que connaissent et connaitront les « quartiers déficitaires » devrait accroître les 
difficultés d’accès des enfants à l’enseignement si les pouvoirs publics n’interviennent pas massi-
vement dans l’offre scolaire.

➫➫ La répartition des places à créer repose sur la nécessité de rééquilibrer l’offre sco-
laire sur l’ensemble du territoire bruxellois, en prenant en considération la réduc-
tion des distances à parcourir, pour se rendre à l’école et le respect du cadre de vie. 

En termes de planification, un point positif ressort des analyses, à savoir l’existence de nombreuses 
opportunités foncières ou immobilières permettant l’accroissement de l’offre, ce qui devrait faciliter 
la création d’équipements scolaires moyennant la disponibilité des budgets.

Néanmoins, une série d’autres facteurs interviennent dans la programmation d’équipements sco-
laires. Ces facteurs peuvent constituer des obstacles à la mise en œuvre de projets d’équipements 
scolaires.

Nous pensons notamment : 
>	 à la production de nouveaux logements qui influe fortement sur l’accroissement de la demande 

de places dans les écoles ;
>	 aux opportunités immobilières déterminantes pour ce qui est du nombre de places pouvant être 

créées et leur localisation ;
>	 à la densification possible de certains quartiers ;
>	 à la multiplication des pouvoirs de décision ;
>	 au budget dont disposent les pouvoirs publics ;
>	 à l’autonomie dont disposent les réseaux ;
>	 à la volonté du secteur privé de s’inscrire dans cette optique ;
>	 aux spécificités linguistiques ou pédagogiques des écoles ; 
>	 aux contextes locaux.

➫➫ Le PRDD constitue une opportunité pour inscrire les objectifs et appuyer  
les actions qui visent l’amélioration de l’observation et de la planification  
de l’offre scolaire.

Par ailleurs, ces analyses quantitatives devraient idéalement être complétées d’enquêtes qualita-
tives afin de mieux cerner les motivations et les critères pris en compte par les parents au moment 
d’inscrire leur enfant dans une école et d’évaluer la satisfaction par rapport à l’offre scolaire.

Elles doivent aussi être complétées d’une analyse des secteurs officiels, libres et privés.
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DES OBJECTIFS
>	 Orienter les programmes de production d’équipements scolaires sur les sites mobilisables 

identifiés et localisés dans les zones d’investissement prioritaire au regard des résultats l’étude 
menée par l’ADT (cf. carte p. 53).

>	 Systématiser l’articulation de la planification d’équipements scolaires à une stratégie globale 
d’aménagement urbain  en assurant la transversalité entre les politiques de développement 
urbain (prises en compte des politiques publiques de logement, des projets résidentiels privés, 
de la mobilité, des opérations sur l’espace public…) et scolaire.

DES PISTES D’ACTIONS
>	 Créer un Monitoring de l’offre scolaire :

L’évolution des besoins et des réponses apportés par les instances publiques régionales et 
communautaires se doit d’être suivie de près afin de se rendre compte de l’évolution de la 
problématique. 

Il s’agit de :

-	 poursuivre l’inventorisation, en partenariat avec la Communauté flamande et la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, des équipements scolaires, des projets d’équipements scolaires en cours 
ou à l’étude et l’évaluation de l’adéquation entre l’offre et la demande pour l’ensemble des 
secteurs de l’enseignement ;

-	 poursuivre l’échange d’informations et d’expériences et le débat stratégique autour de l’offre 
scolaire avec l’ensemble des acteurs concernés dans le cadre de la Taskforce Enseignement 
créée en 2011. 

>	 Offrir un appui à la maîtrise d’ouvrage opérationnelle des projets :

-	 assister la programmation et le montage de dossiers de financement.

➫➫ La mise en œuvre de ces actions nécessiterait une coordination  
qui peut être assurée par l’ADT.
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